
Dans la limite de deux mois cette liste est susceptible d'être modifiée en cas de découverte d'erreurs matérielles. 

Le délai de recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen est de deux mois à compter de l'affichage de ces 

résultats.  

 
Délégation régionale académique 

à la jeunesse, à l’engagement 
et aux sports 

 
 
 

 

Diplôme d’Etat Supérieur de la Jeunesse, l’Education Populaire et des 
Sports 

 

Spécialité performance sportive  
 

Mention Tennis 
 

27 juin 2023 
 

LISTE DES CANDIDATS ADMIS 
 

 
 
 
 
 
 
 

NOM PRENOM 

CATUHE Natacha 

 
 
 
 
 
 

Honfleur, le 27 juin 2023 

 
Le président de Jury 

 
 

Sylvain VIREY 


